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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objec f de ce e opéra on est de réaliser un entre en des fossés et rigoles de drainage et
d’irriga on, des fossés et canaux en marais, et des bealières (la béalière est un canal construit à
par r de la rivière, formant une dévia on et un cours d'eau secondaire, avec une pente plus faible
que la pente moyenne de la rivière) perme ant de maintenir leurs flancs végétalisés et une
expression favorable de la biodiversité.
Les fossés, lorsque leurs flancs sont végétalisés, jouent un rôle épurateur des eaux d’écoulement
(surface de filtra on et d’infiltra on des eaux). Le main en du maillage de fossés et rigoles dans
ces condi ons d’entre en permet d’assurer un bon cheminement de l’eau et ainsi une bonne
alimenta on en eau des parcelles situées en aval. Ils sont par culièrement importants dans les
zones de marais façonnés par l’homme, où ils par cipent au main en des habitats et des espèces
remarquables spécifiques des milieux humides.
Lorsqu’ils sont entretenus de manière strictement mécanique à des dates favorables à la
biodiversité (en évitant le sur-entre en), ils peuvent également cons tuer des zones de
développement d’une flore spécifique et cons tuent des lieux de vie d’abri et de reproduc on de
nombreuses espèces animales (avifaune, pe ts mammifères), dans un objec f de main en de la
biodiversité (trame verte et bleue).
En marais, le réseau hydraulique est par culièrement dense (100 à 300 ml/ha). Il condi onne
selon les saisons, le caractère inondable, le taux d’humidité mais aussi le drainage des
compar ments hydrauliques homogènes. Il nécessite surtout une bonne connexité (capacité
hydraulique au dé-confinement et ap tude à jouer un rôle de corridor aqua que écologique).
L’engagement de curage du fossé réalisé dans de bonnes condi ons permet de rajeunir des
milieux confinés, d’ini er un nouveau cycle de développement biologique et de retrouver la
capacité hydraulique du réseau. Il s’agit ainsi d’éviter le comblement des marais et donc de
maintenir ou de restaurer leurs fonc onnalités écologiques et hydrologiques (rôle de tampons et
filtres).
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2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepar e du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide
de 3,23 € par mètre linéaire engagé(e) vous sera versée.

Le montant minimum à engager est de 300€. Le montant de votre engagement sur ce territoire est
plafonné à un total de 7600€, en raison du plafonnement des crédits AEAG ou MAA sur ce
territoire, à 1900€, lorsque ses crédits interviennent en contrepar e du FEADER. 
Pour les GAEC, le montant maximum des aides défini ci-dessus est mul plié par le nombre
d’associés remplissant les critères individuels d’éligibilité. Ce montant d'aide maximal sera fixé à
l'issue de la période de dépôt des demandes d'aides PAC. Concernant les groupements pastoraux
(GP) le plafond est mul plié par le nombre de parts.

L’AEAG ne prend pas de décision si le montant AEAG du dossier est < 500€. Dans ce cas, le MAA
vient en contrepar e du FEADER. 

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants condi onne l’éligibilité à la mesure. Ces condi ons d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Condi ons rela ves au demandeur ou à l’exploita on

Vous devez respecter les condi ons d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la
no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020. Aucune
condi on d’éligibilité spécifique supplémentaire n’est à vérifier au tre de ce e mesure.

3.2 Condi ons rela ves aux éléments engagés
Vous pouvez engager dans ce e mesure les ouvrages éligibles de votre exploita on, dans la limite
du montant plafond éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure. Dans tous les
cas, seuls les ouvrages non maçonnés et végétalisés sont éligibles. De même, les structures
hydrauliques faisant l’objet d’une associa on syndicale autorisée (ASA) ne sont pas éligibles
(travaux réalisés par l’ASA et non l’exploitant agricole). Les cours d’eau sont exclus (basé sur l’arrêté
préfectoral BCAE). 

Vous pouvez engager dans la mesure les fossés et rigoles de drainage et/ou d’irriga on alimentant
les parcelles agricoles de votre exploita on. 

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélec on perme ent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.
Les demandes d’engagements dans ce e mesure seront classées selon les critères généraux de
sélec on des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
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la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de ges on du FEADER.

Pour la campagne 2022, la priorité validée en Commission Permanente du 15 avril 2022 après
avis favorable du CRAEC est donnée aux contrats dont les engagements arrivent à échéance en
mai 2020 ou mai 2021 ou mai 2022. 

A ces critères régionaux de sélec on s’ajoutent des critères locaux propres au territoire : 
l’engagement concernera en priorité 1 les fossés situés dans les prairies humides et/ou 
inondables, puis en priorité 2 les autres fossés. 

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obliga ons doit être respecté dès le 16 mai 2022, sauf disposi ons contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents rela fs à votre demande d’engagement et au respect de vos obliga ons doivent
être conservés sur votre exploita on pendant toute la durée de votre engagement.

Les différentes obliga ons du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous (cf TO simplifié).

ATTENTION     : si l’une de ces obliga ons n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de
l’engagement (anomalie défini ve). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent a eindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de sanc on est adapté selon l’importance de l’obliga on (principale ou secondaire) et selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la no ce na onale d’informa on sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informa ons sur le fonc onnement du régime de sanc ons.

Conformément à la réglementa on européenne, en cas de modifica on des normes et exigences
ou obliga ons réglementaires, ou pour perme re l'adapta on au cadre réglementaire de la
période de programma on suivante, une clause de révision pourra être appliquée.
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Obliga ons du
cahier des charges

à respecter en
contrepar e du

paiement de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Sélec on du
plan de ges on
correspondant
effec vement
au type
d’ouvrage
engagé

Sur place Plan de ges on Défini f Principale Totale

Mise en œuvre 
du plan de 
ges on

Sur place

Plan de ges on
et

cahier
d’enregistrement
des interven ons

et
factures éventuelles

si presta on

Réversible Principale Totale

Réalisa on des 
interven ons 
pendant la 
période du 01-
août au
 15-novembre

Sur place

Cahier
d’enregistrement
des interven ons

et
factures éventuelles

si presta on

Réversible Secondaire

A seuil : 
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
Absence de
recalibrage et
redressement des
fossés et rigoles

Sur place Défini f Principale Totale

Enregistrement 
des interven ons

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interven ons et
effec vité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Défini f au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obliga ons,

ce e dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale
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Obliga ons du
cahier des charges

à respecter en
contrepar e du

paiement de l’aide

Contrôles Sanc ons

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Interdic on 
d’u lisa on de 
produits 
phytosanitaires 
sur les linéaires 
engagés, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interven ons

Réversible Principale Totale

Les obliga ons portent sur les 2 cotés de tout ouvrage hydraulique engagé, y compris en cas
d’engagement d’un fossé mitoyen. Vous devez donc vous assurer de votre possibilité d’accéder aux
deux côtés de l’ouvrage avant de vous engager.

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interven ons cons tue une pièce
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’applica on du régime de sanc ons, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points
suivants : 

- type d’interven on, localisa on, date, ou ls.

- traitements phytosanitaires : date, produit, quan tés (0, hors traitements localisés).

Le plan de ges on correspondant au type d’ouvrage engagé est défini par l’opérateur à l’échelle
du territoire pour chaque type d’ouvrage éligible.

Les différents plans de ges on correspondants aux différents types d’ouvrages éligibles du
territoire devront comporter a minima :

✗ les modalités d’entre en mécanique du fossé assurant le bon écoulement de l’eau. En
par culier :

▪ seront exclues toutes les interven ons devant par ciper à l’assèchement des milieux
humides alentours (prairies, tourbières…) ;

▪ pour les fossés en marais, le plan de ges on devra veiller à respecter la stabilité des
berges et de la ceinture végétale, le curage vieux fond / vieux bords, le principe de
mosaïque en conservant des fossés et canaux d’âges différents favorables à la
biodiversité, et à conserver les échanges entre parcelles inondables et réseaux de
fossés et canaux ;
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✗ les méthodes de lu e manuelle et/ou mécanique contre la proliféra on de la végéta on
allochtone envahissante (Jussie, Myriophylle du Brésil, … sur la base de la liste des espèces
allochtones, publiée par le Ministère en charge de l'Ecologie dans le cadre des décrets
d'applica on de la loi "développement des territoires ruraux" de février 2005.) : liste des
espèces envahissantes visées, descrip on des méthodes d’élimina on (destruc on chimique
interdite. En marais, le faucardage des fossés pour l’élimina on des végétaux allochtones
envahissants sera interdit.), périodes de destruc on et ou ls à u liser.

✗ les devenirs des produits du curage, et le cas échéant, les modalités d’exporta on des
produits de curage et de faucardage,

✗ la période pendant laquelle l’entre en du fossé doit être réalisée, en dehors des périodes de
reproduc on de la faune et de la flore,

✗ la périodicité de cet entre en 
✗ les condi ons éventuelles de brûlage des produits de curage et de faucardage, si celui-ci est

autorisé. Dans tous les cas, il doit être conforme à la réglementa on et réalisé en dehors
des périodes de reproduc on de la faune (en par culier de l’avifaune).

✗ les condi ons éventuelles de recalibrage pour les canaux d’irriga on dans le respect du
gabarit ini al. (le recalibrage des fossés et rigoles est quant à lui interdit).

L'entre en des fossés doit être réalisé l'année de l'engagement, conformément aux techniques
du plan de ges on.

Pour info, variables locales entrant dans le calcul de la mesure : 
P5=5
P5 désigne le nombre d’années sur lesquelles un entre en des fossés est requis

Règles de cumul entre TO combinés : 
aucune
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